
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 OCTOBRE 2021 

 

Excusés : Gabrielle CARVALHO (procuration à Christian VITU), Isabelle GEHIN (procuration à Cathy 

BRAND), Emilie LANGLOIS (procuration à Marie-Claude BLAEVOET), Benjamin RENNER (procuration à 

Pierre-Yves JACQUOT). 

 

Secrétaire de séance : Jean-Luc BOUTIN 

Approbation du Conseil Municipal du 12 Octobre 2021 : voté à l’unanimité. 

Délégations de Monsieur le Maire : 

- PROXYCOM : installation téléphone Salle polyvalente + chalet : 1404 € 
- Marbrerie MOUGEL : columbarium : 9429.60 € 
- Process Informatique : PC Direction groupe scolaire : 597.06 € 
- MANUTAN COLLECTIVITES : 2 tabourets ATSEM : 319.18 € 
- Marbrerie MOUGEL : pose urne funéraire : 648 € 

 
Tarif Chauffage salle Polyvalente : 
 
Au vu de l’augmentation récente des énergies, Monsieur le Maire propose d’augmenter le tarif de 
chauffage appliqué lors des locations de salles aux particuliers de Raon aux Bois et extérieurs. 
 
A compter du 01 Novembre 2021, seront appliqués les tarifs suivants : 

- Salles polyvalente et Stouvenel : 20 % du tarif de location de salle 
- Salle du Bexy et Chalet du Bexy : 20 € par location 

 
Voté à l’unanimité. 
 
Tarif verre en plastique réutilisable à l’effigie du logo de Raon aux Bois : 
 
La commune ayant acquis des verres en plastique réutilisables à l’effigie du logo de Raon aux Bois et 
considérant que ceux-ci sont mis en location, il est nécessaire de délibérer sur le tarif en cas de casse 
ou de perte. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer le tarif à 1 €. 
 
Voté à l’unanimité. 
 
Donation ROYER Lucien / Commune de Raon aux Bois : 
 
Monsieur Lucien Edmond ROYER demeurant à Montbazin (34) souhaite faire don de ses parcelles 
cadastrées section A937-946-950-951-952 et 953 à la Commune de Raon aux Bois. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal confie l’acte notarié à Maître Aurélie HENRY. 
 
Voté à l’unanimité. 
 
 
 
 



 
Approbation du projet des travaux de l’église et demande de subvention : 
 
Afin de pouvoir relancer une souscription auprès de la Fondation du patrimoine, il est nécessaire 
d’approuver un projet de travaux. 
Le Conseil Municipal approuve la rénovation d’un pinacle manquant pour un coût estimatif de 19 600 
€ HT. 
 
Voté à l’unanimité. 
 
Approbation du projet de travaux accessibilité et conformité de la salle polyvalente et demande de 
subvention : 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le projet de travaux 
d’accessibilité et de mise en conformité de la salle polyvalente pour un coût estimatif global de 
121 715.35 € HT. 
 
Pour : 14  Abstention : 1 (Bruno MOUGIN) Contre : 0 
 
Informations diverses : 
 

- La commune compte actuellement 5 agents absents. A ce jour, nous comptons 386 jours de 
congé de maladie ordinaire, 235 jours de congé de maladie longue durée et 35 jours de 
congé pour accident de service. 

- Une réunion concernant les chaudières à biomasse a eu lieu à la préfecture qui regarde avec 
bienveillance ce genre de projets. La plaquette de bois est l’énergie la moins chère (2 à 10 
fois) de par son circuit court. 

- Le contrat de maintenance de l’éclairage public est arrivé à son terme. Nous attendons une 
nouvelle proposition commerciale. 

- Le contrat d’illuminations avec CITEOS est également terminé. Une nouvelle proposition est 
en cours pour la période du 03/12 au 10/01 sur 7 points. 

- Jean-Pierre ROUSSEL nous informe qu’un comptage des enfants montant dans le bus en 
direction des collèges et lycées a été réalisé. Environ 60 enfants pour une capacité de 116 
enfants. Il est constaté que les parents amènent eux-mêmes leurs enfants à l’école, les cars 
mettant trop de temps pour faire le voyage. 

- Jean-Pierre ROUSSEL nous informe également que le toboggan de l’aire de jeux du Bexy a été 
démonté et qu’il est en cours de réparation. 

- Cathy BRAND informe le Conseil Municipal que la commission actions sociales s’est réunie. 
Les colis de Noël seront distribués le 18 décembre par les élus et les membres de la 
commission. L’opération brioches avec l’ADAPEI a bien fonctionné. Deux logements des 
Marronniers se libèrent. Le vaccibus sera présent sur la Place du Bexy les 23/11 et 14/12 de 
14h à 18h. 

- Bruno MOUGIN informe le Conseil Municipal que le projet « plantez des haies » avec le 
Conseil Départemental et la Fédération des chasseurs a été accepté pour un terrain 
communal se trouvant aux Cillieux. Des travaux de préparation des parcelles concernées par 
l’opération France Relance sont en cours. Des travaux d’élagage ont été réalisés par la 
société Jardins Arborés Rue des Trayes. Le fauchage des fossés doit commencer à compter 
du lundi 15/11. 

- Gilles BONNE nous informe que l’association ADATEEP est intervenue à l’école pour la 
sécurité dans le bus : retour positif des enseignants et des élèves. Une société de dératisation 
est intervenue à l’école pour l’extermination de souris. 



- Pierre Yves JACQUOT se demande si les restes de la cantine peuvent être donnés à Vosges 
Méthanisation. 

- Gérard TALIETTI nous informe d’une réparation de fuite d’eau Rue du Bambois et d’une 
création de fossés Rue des Trayes. 

 
Fin de séance à 22h07. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 


